
L’INFORMATION

Alpes-Maritimes: un primo-accueil sous forme de plate-forme téléphonique

C’est à un opérateur privé que le département a choisi de confier la gestion des appels selon
une procédure prédéfinie avec la MDPH. Le téléopérateur doit décrocher dans la
minute, écouter et orienter l’usager. Un système de fiche-navette permet de renvoyer les
demandes qui le nécessitent vers la MDPH qui s’engage à rappeler dans les 48 à 72 heures.
Un accueil téléphonique qui ne déshumanise pas la relation, car l’engagement de
réponse de la MDPH améliore considérablement les rapports entre l’usager et le service.

Puy-de-Dôme : un véhicule itinérant

C’est un projet innovant accueilli très favorablement par les associations qui est en
cours : celui d’un véhicule itinérant qui ira au plus près des citoyens notamment en
zone de montagne, avec un chauffeur en emploi aidé et un professionnel expert sur les
questions d’autonomie. Objectif : diffuser l’information, répondre aux questions, et
accompagner des événements locaux.

Haute-Loire : des points vision publics

La maison départementale a mis en place sur le territoire des “points vision publics”
qui permettent d’être en relation “visuelle et phonique”avec la MDPH à partir d’une mai-
rie. Le système permet de transmettre les documents souhaités (avec un scanner et une
imprimante) et peut aider à remplir les formulaires de demande.

Ain : "l'Ain avec l'autre"

À Bourg en Bresse, les Rencontres départementales des personnes handicapées, "l'Ain avec
l'autre" ont accueilli huit cents personnes en mai 2008 : militants associatifs, élus
locaux, professionnels du social, personnes handicapées. Au programme, des tables
rondes sur les thèmes de la citoyenneté et l’exclusion, le défi de l'accessibilité et les priori-
tés de l’Ain en matière de handicap, mais aussi des reportages vidéo, une exposition des
travaux réalisés dans les établissements et une soirée festive.

L’ACCUEIL
Service peu présent dans l'ancien dispositif, l'accueil est une des priorités de la nouvelle orga-
nisation. Les MDPH développent dans leurs nouveaux locaux un accueil accessible adapté
aux différents publics qu’elles reçoivent. Des services d'accueil pour personnes sourdes, avec
l'usage de la langue des signes ont été mis en place : Web-sourds dans le Loiret ou sys-
tème d’interface pour la langue des signes française, et le langage parlé complété pour les
personnes sourdes dans les Hautes-Alpes. En Essonne, une plate-forme “Autisme” spé-
cialisée a déjà reçu 120 familles et une trentaine d’adultes souffrant de troubles envahissants
du développement.
Le département des Pyrénées-Orientales s’est quant à lui doté d'une charte de l'accueil éla-
borée avec tous ses partenaires. Par ailleurs, pour assurer un accueil de qualité et la pro-
fessionnalisation des agents en charge de cette fonction complexe, des stages de formation
ont été mis en place dans un cadre partenarial entre la CNSA et les départements.

les membres eux-mêmes, des visites collectives d'établissements médico-sociaux et pour-
ront désormais s’appuyer sur des formations référencées par la CNSA.
Dans l’Allier, l’Isère, le Rhône, des “séances blanches” de la commission sont l’occa-
sion de prendre du recul sur l’examen des dossiers individuels et de définir des élé-
ments de doctrine partagée sur les décisions à prendre, la manière d’étudier les dif-
férentes demandes, l’articulation avec l’équipe d’évaluation pour aider la CDAPH à
trouver sa juste place et favoriser l’égalité de traitement des demandes.

LE SUIVI ET L’ACCOMPAGNEMENT DE LA PERSONNE
Les MDPH doivent veiller au suivi des demandes et à l’effectivité des décisions. Certaines ont
mis en place un interlocuteur unique de la personne handicapée au sein de la MDPH, en
mesure d’informer l’usager sur sa demande et de dire, à tout moment, quelle est la situation
exacte de son dossier.

Meurthe-et-Moselle : suivi des décisions et référent “projet de vie” 

La MDPH accompagne la mise en œuvre des plans personnalisés de compensation,
après notification de la décision de la CDAPH, pour les interventions à domicile (emploi
direct, CESU ou prestataire). Elle mesure la différence entre l’évaluation et l’accompa-
gnement mis en œuvre. Par ailleurs, un “référent projet de vie” pour les personnes
de plus de 20 ans est chargé de s’assurer de la cohérence des décisions avec le projet de
vie, avant et après notification de la décision de la CDAPH, pour les dossiers représen-
tant les situations les plus complexes.

Bas-Rhin, Savoie, Isère et Rhône : des outils
méthodologiques voient le jour

La MDPH du Bas-Rhin organise un suivi des personnes en attente d’une place en FAM
ou MAS. La Savoie utilise un logiciel de suivi des places disponibles en établissement.
En Isère et dans le Rhône, des réunions régulières sont organisées avec les établissements
pour faire le point sur les admissions.

LA MÉDIATION ET LA CONCILIATION
Dans les Côtes-d'Armor, une personne handicapée, ancien membre de la CDAPH, s’est
vue conférer la fonction de “conciliatrice”. Sa pratique met en évidence la valeur ajou-
tée de ce dispositif, réel complément au traitement “standard” ; elle apporte à la per-
sonne les éléments d'explication dont elle a besoin.
En Seine-et-Marne, le nombre de recours contentieux a, grâce aux dispositifs de média-
tion et de conciliation, été diminué des deux tiers en un an, passant de 450 à 177
pour l'année 2007.
Dans le Bas-Rhin, une personne handicapée a été recrutée non seulement pour sensi-
biliser les agents au handicap et les conseiller sur la formulation des courriers, mais
aussi pour jouer un rôle de médiation avec les usagers.
Dans les Pyrénées-Orientales, neuf conciliateurs ont été nommés, et l’animation est assu-
rée par un salarié de la MDPH, titulaire d'un diplôme universitaire de médiation.

LES MÉTHODES DE TRAVAIL
Les MDPH abandonnent progressivement les systèmes d’information nationaux dédiés
aux anciennes commissions (ITAC et OPALES) sujets à de nombreuses critiques. La mise
en place des nouveaux systèmes d’information s'effectue progressivement. Certains dépar-
tements ont déjà implanté leur système.
L’Aisne a, parmi les premiers, développé et intégré un nouveau logiciel de gestion spéci-
fique à la MDPH. Pour cela, le conseil général a pris en compte la vision du système
d’information qu’avait la direction de la MDPH et a sollicité l’avis des agents sur les maquet-
tes et l’utilisation du système pendant une période de test de trois mois. Depuis juin 2007,
11000 dossiers ont ainsi été saisis et gérés dans ce nouveau logiciel “fait maison”, qui traite
la PCH à domicile et la PCH en établissement, à la fois pour l’instruction à la MDPH et
pour le paiement dans les services financiers du conseil général.
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Toutes les maisons départementales ont conçu leur propre support d’information
(plaquette, site Internet, numéro de téléphone vert…) et développent des moyens
de communication originaux pour couvrir l’ensemble de leur territoire.

L a loi du 11 février 2005 a créé
un lieu unique d’accueil, d’orien-

tation et de reconnaissance des
droits pour les personnes handica-
pées dans chaque département : la
maison départementale des person-
nes handicapées (MDPH).

La MDPH est un groupement d’inté-
rêt public placé sous la tutelle du
conseil général qui réunit le départe-
ment, l’État (Affaires sociales,
Emploi, et Éducation nationale) , les
organismes locaux d’assurance mala-
die et d’allocations familiales, et les
associations représentant les person-
nes handicapées. La MDPH est admi-
nistrée par une commission exécuti-
ve, présidée par le président du
conseil général. Le directeur de la
MDPH est nommé par le président
du conseil général.

Depuis le 1er janvier 2006, des initia-
tives foisonnent dans les départe-
ments. Si elles ne suppriment pas
toutes les difficultés, voire les lour-
deurs qui peuvent persister, elles
montrent la motivation et l'imagina-
tion des équipes. L’échange d’expé-
riences et l’exemplarité des bonnes
pratiques deviennent ainsi un
moteur fondamental de l’améliora-
tion, sur tout le territoire, des condi-
tions d’accueil, d’orientation et de
reconnaissance des droits pour tou-
tes les personnes handicapées.
Voici un tour de France de quelques
unes de leurs réalisations.

Les MDPH et 
le logement des 
personnes handicapées
La MDPH de la Manche, a noué un
partenariat avec le Conseil d'architec-
ture d'urbanisme et d'environnement
pour l’étude des dossiers d’aménage-
ments de logement. L’expertise, réali-
sée par des architectes en collabora-
tion avec les ergothérapeutes de la
MDPH, permet la participation aux
séances de l’équipe pluridisciplinaire,
la visite au domicile pour les cas com-
plexes, l’avis sur le rapport
qualité/prix, et la formation des mem-
bres de l’équipe pluridisciplinaire pour
la lecture d'un devis ou d’une facture.
Le Bas-Rhin a pris pour sa part deux
initiatives autour du logement:
“HandiLogis” est une bourse du loge-
ment adapté qui facilite l’accès des
personnes âgées ou handicapées à
des logements conformes à leurs
besoins. Par ailleurs, dans le cadre des
financements de l’ANAH délégués au
service des aides à la pierre du
Conseil général, le CICAT assure l’in-
formation, le diagnostic de la situa-
tion, l’assistance technique et admi-
nistrative par l’aide à la recherche de
devis et la coordination du dispositif.
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À la MDPH d’Indre-et-Loire à Tours

À la MDPH de Paris

Ce bref tour d’horizon illustre la manière dont les MDPH s’investissent avec
leurs partenaires dans la dynamique donnée par la loi du 11 février 2005. De
véritables réseaux se développent entre elles, comme celui que viennent de
créer les départements d’Antilles-Guyane. Il ne s’agit là que de quelques
exemples parmi toutes les initiatives départementales qui auraient également
mérité d’être mentionnées.

d’un département à l’autre

Les Maisons Départementales 
des Personnes Handicapées



Certains départements jouent aussi la carte de la territorialisation pour assurer un service de
proximité.

Charente, Charente-Maritime, et Rhône : des référents de 
la MDPH dans les services déconcentrés du conseil général

En Charente et Charente-Maritime, l'organisation des points d’accueil de la MDPH par sec-
teurs géographiques répond à la logique de "déconcentration" du conseil général pour l’ac-
tion sociale. Les référents MDPH sont des relais de la MDPH en termes d'accueil, d'infor-
mation et d'aide à la formulation de la demande.La MDPH met à disposition des associations
présentes un bureau, pour leur permettre de tenir une permanence et de se faire connaî-
tre. Dans le Rhône, la cinquantaine de maisons du Rhône, qui regroupent déjà tous les
services déconcentrés du département, sont devenues des antennes locales de la MDPH,
où l’usager est accueilli, informé, aidé dans la formulation de ses demandes et de son
projet de vie, et où ses besoins sont évalués par l’équipe pluridisciplinaire qui éla-
bore le plan personnalisé de compensation.

Bouches-du-Rhône et Yvelines : l’appui des associations

Dans les Bouches-du-Rhône, la MDPH s’appuie sur un collectif d’associations qui
maille le territoire et pour lequel elle finance un poste de coordination. La MDPH des
Yvelines s’appuie sur les sept “coordinations locales Handicap” formées d’associations,
d’établissements ou de services sociaux conventionnés, pour l’accueil ou l’évaluation.

Yonne : le CCAS de Sens gère une des antennes de la MDPH

Depuis octobre 2006, une antenne de la MDPH est hébergée dans les locaux du CCAS. Une
convention a été signée avec une association qui met à disposition du personnel, le conseil
général finance un poste et le CCAS offre les locaux et la logistique (informatique). Une
conseillère en économie sociale et familiale reçoit les personnes handicapées et leurs familles
et les aide à constituer leurs dossiers. Sur un an, près d'un millier de personnes sont ainsi
passées par le CCAS, dont la moitié ont transmis un dossier à la MDPH.

LA DÉFINITION DU PROJET DE VIE
La personne handicapée doit pouvoir exprimer ses besoins et ses souhaits par un “projet de
vie“ qui peut couvrir des aspects très divers et dans lequel elle s’exprime librement. C’est une
étape importante, instaurée par la loi du 11 février 2005 qui marque la volonté nouvelle
de partir des attentes de la personne.

Vaucluse, Pyrénées-Orientales, Savoie :
des équipes aident à la formulation du projet de vie

Les personnels d’accueil organisent pour les personnes qui le souhaitent un entre-
tien avec un travailleur social qui les accompagne dans la formulation de leur projet
de vie. Pour ces entretiens approfondis qui demandent de la confidentialité, des locaux
spécifiques (boxes réservés, petits bureaux) sont aménagés progressivement au fur
et à mesure de l’installation des MDPH dans leurs locaux définitifs.

Bouches-du-Rhône : des binômes usager/professionnel pour écouter

Pour aider les personnes à formuler leur projet de vie et dissocier cette étape du tra-
vail d’évaluation des MDPH, des équipes spécialisées assureront à partir de septem-
bre 2008 des permanences téléphoniques sur les six territoires du département. Constitués
d’un professionnel et d’une personne handicapée ou d’un parent, ces binômes rece-
vront les personnes à domicile ou dans un lieu neutre pour les aider à comprendre
ce qui est important pour elles et à le formuler, tout en veillant à trouver un juste équi-
libre, pour que des aspirations trop ambitieuses n’entraînent pas de désillusion. Une
formation spécifique de ces accueillants a été organisée au printemps.

L’ÉVALUATION DE LA SITUATION DE
LA PERSONNE ET DE SES BESOINS

L’équipe pluridisciplinaire de la MDPH est chargée d’évaluer les besoins de la personne en
situation de handicap à partir de son projet de vie en vue de l’élaboration du plan person-
nalisé de compensation. Cette équipe est composée de professionnels aux compétences com-
plémentaires : médecins, ergothérapeutes, psychologues mais aussi professionnels du tra-
vail social, de l’accueil scolaire ou de l’insertion professionnelle. Beaucoup de départements
ont cependant du mal à recruter ergothérapeutes, médecins ou psychiatres.

Manche, Orne, Calvados et Savoie: le GEVA,
un outil global structurant, garant de l’équité

Le "guide d'évaluation des besoins de compensation de la personne handicapée" (GEVA)
est le référentiel permettant de réaliser l’évaluation des besoins. Dans la Manche, comme
dans l’Orne, le GEVA offre une trame unique et commune qui permet de consigner les
informations en provenance de tous les acteurs de l'évaluation. Il facilite et enrichit les
échanges entre professionnels et avec la personne handicapée, et devient ainsi un outil
d’égalité de traitement. Dans le Calvados et en Savoie, il est un instrument structurant
entre partenaires notamment pour l’emploi.
Plusieurs départements adoptent une approche globale pour éviter de “découper”
les dossiers entre plusieurs équipes d'évaluation. Ce qui ne les empêche pas de défi-
nir une “dominante” pour chaque dossier (par exemple, la catégorie du handicap ou
le type de demande). Dans le Nord, la dominante est le projet de vie. La Seine-et-Marne
a une démarche similaire.
Des expérimentations sont en cours pour rapprocher les outils d’évaluation de la situa-
tion des personnes âgées et des personnes handicapées à domicile et en établissement,
comme en Dordogne avec l’outil SMAF.

Hérault : des conventions avec des professionnels de terrain

La MDPH s’est ainsi dotée d’une équipe d’évaluation interne très resserrée et s’appuie
sur des moyens externes par convention avec les associations et les établissements
médico-sociaux.
La MDPH de l’Hérault est l’une des cinq MDPH, avec les Alpes-Maritimes, la Haute-
Garonne, la Loire-Atlantique et la Vienne, qui ont expérimenté le GEVA avant sa
publication réglementaire.

LE PLAN PERSONNALISÉ DE COMPENSATION
Le plan personnalisé de compensation (PPC), élaboré par l’équipe pluridisciplinaire, présente des
réponses adaptées aux besoins de compensation évalués en tenant compte du projet de vie.
L'étude réalisée à la mi-2007 par l'ODAS et la CNSA sur les premiers PPC a montré comment cet
outil commençait à se déployer, et a pu identifier les premières règles de bonnes pratiques.

Ardennes, Côtes-d’Armor, Vienne, Meurthe-et-Moselle,
Rhône : recours au PPC pour des demandes variées

Presque toutes les MDPH réalisent un PPC pour les demandes de prestation de compen-
sation. Certaines les utilisent déjà pour d’autres demandes. C’est le cas des Ardennes
qui fait des PPC pour les demandes d’orientation professionnelle. Dans les Côtes-d’Armor,
le PPC est quasiment contractuel : il fait la synthèse de la situation de la personne han-
dicapée et permet de construire un vrai dialogue avec les personnes. Dans la Vienne, on
élabore des plans personnalisés de compensation pour l'ensemble des situations (enfants
et adultes) et pour toutes les formes d'aides et de droits.

LA COMMISSION DES DROITS ET DE L'AUTONOMIE
DES PERSONNES HANDICAPÉES

La Commission des droits et de l’autonomie (CDAPH) prend, sur la base des propo-
sitions de l’équipe pluridisciplinaire et du plan personnalisé de compensation, les déci-
sions relatives à l’ensemble des droits de la personne handicapée. Elle est composée des
représentants du conseil général, des services de l’État, des caisses de protection sociale,
des organisations syndicales, des associations de parents d’élèves, et pour un tiers,
de représentants de personnes handicapées et de leurs familles. Son président est
élu ; dans un quart des départements, c’est un représentant associatif.
La variété des membres de la CDAPH en fait sa richesse mais c’est aussi un lieu où il
faut apprendre à travailler ensemble. Pour construire une culture commune entre pro-
fessionnels, usagers, élus, représentants, associatifs, et surtout entre l'équipe pluri-
disciplinaire et la CDAPH, la CNSA assure, à la demande, un appui de proximité
(par exemple dans la Haute-Marne ou le Bas-Rhin).
Les “Rencontres pour une culture partagée ”, dont la première journée s’est tenue le 20 sep-
tembre 2007 avec les départements d’Ile-de-France, doivent permettre aux agents des
MDPH et aux associations de mieux se comprendre. Par des ateliers de mise en situation
et au travers de jeux de rôle, chacun peut se mettre “à la place de l’autre”. Des journées sem-
blables seront organisées en Guadeloupe en juillet et dans le Grand Est à l’automne. La
formation des membres de la CDAPH est aussi une préoccupation des directeurs de MDPH.
Ils organisent des sessions avec l'appui des associations, des échanges techniques entre

Les MDPH et 
la scolarisation des 
élèves handicapés
Dans les Alpes-Maritimes, la MDPH et
l’Inspection académique, soucieuses
de construire un réseau avec l’ensem-
ble des partenaires impliqués dans la
scolarisation et l’accompagnement
des enfants handicapés, ont organisé
dès la rentrée scolaire 2006 une réu-
nion de coordination avec les services
de l’Éducation nationale, ceux de la
protection maternelle et infantile, les
établissements et services médico-
sociaux, les centres médico-psycholo-
giques… Objectifs: clarifier les nou-
veaux dispositifs en expliquant
notamment la finalité des plans per-
sonnalisés de scolarisation et le rôle
des enseignants référents…
Par ailleurs, à l’initiative du ministère
de l’Éducation nationale et de la
CNSA, six réunions interacadémiques
ont été tenues au printemps 2008
pour traiter des procédures de coordi-
nation entre les MDPH, les services de
l'Éducation nationale et les DDASS
responsables des établissements
médico-sociaux.

Les MDPH au cœur du 
partenariat : exemple 
en Côte-d’Or
C’est au quotidien que se joue le réel
apprentissage d’une action commune
des services de l’État avec ceux du
département et les associations (voir
les exemples ci-contre). Conscient de
l’importance de développer le parte-
nariat, le conseil général de Côte-d’Or
a créé un pôle “Partenariats et déve-
loppement” au sein de la MDPH. Pour
sa responsable, “le pôle est identifié
comme l’interface entre l’ensemble
des acteurs du handicap sur le terri-
toire et les services de la MDPH, ce
qui permet de faciliter les échanges. Il
convient de faire connaître les mis-
sions de la MDPH à des acteurs exté-
rieurs du secteur, les autres services
du conseil général, mais aussi les
acteurs de l’emploi, de la culture, de
l’habitat, du sport…”.

Les MDPH et l’insertion
professionnelle

La MDPH de la Loire a fait de l’emploi
l’une de ses priorités en nommant
très tôt un référent pour l'insertion
professionnelle et en s’investissant
dans plusieurs projets nationaux.
Avec les sept autres MDPH engagées
dans le projet "Record" (Haute-
Garonne, Gironde, Loire-Atlantique,
Morbihan, Pas-de-Calais, Seine-et-
Marne, Val-d’Oise), elle met en place
des actions de formation et d’infor-
mation envers les professionnels
impliqués en amont du processus
d’insertion, et des actions d’informa-
tion et de concertation pour les per-
sonnes en situation de handicap. Les
autres MDPH créent des permanences
d’accueil pour l'emploi, des outils de
suivi des parcours d’insertion dyna-
mique, tels que le passeport profes-
sionnel personnalisé, ou mettent en
place des diagnostics d’aptitude à
l’emploi en vue de la reconnaissance
de la qualité de travailleur handicapé
(RQTH), pour faciliter la prise de déci-
sion concernant des situations com-
plexes de primo demandeurs.
Une trentaine d’autres MDPH se sont
investies dans le “service appui projet”
proposé par l’Agefiph à des personnes
handicapées en recherche d’emploi: un
diagnostic approfondi à partir d’entre-
tiens avec des experts de l’insertion
professionnelle et de mises en situa-
tion de travail en entreprise.
Onze MDPH (Côte-d’Or, Côtes-
d’Armor, Gard, Landes, Puy-de-Dôme,
Oise, Hautes-Pyrénées, Savoie,
Essonne, Hauts-de-Seine, Loire) et les
délégations régionales de l’Agefiph
travaillent sur l’harmonisation des
procédures d’instruction des dossiers
de demande d’aides techniques
chaque fois qu’une intervention
conjointe de l’Agefiph et de la MDPH
est nécessaire. Cette expérimentation
a ainsi permis le financement conjoint
par la MDPH de la Loire et la déléga-
tion Rhône-Alpes de l'Agefiph de pro-
thèses auditives, d’aides techniques
visuelles, ou encore d’aménagement
de véhicules pour des personnes han-
dicapées en insertion professionnelle
ou en recherche d’emploi.
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Au Centre Saint Jean de Dieu
à Paris XVème.


